
Communes du Fraysse, Alban, Curvalle, Miolles, Massals, Paulinet, Teillet, 

Saint-André 

 

Démarrée en 2011, cette action a pour objectif de : 

-mieux connaître les potentialités multifonctionnelles de la forêt du territoire de la 

communauté de communes des Monts d’Alban, 

-sensibiliser les élus à la richesse de leur territoire, 

-informer et former les propriétaires à la gestion forestière durable, 

-accompagner les propriétaires dans leurs projets, en les encourageant à se re-

grouper et en les aidant à mobiliser leurs bois. 

 

La Communauté de Communes des Monts d’Alban est à l’initiative de ce projet.  

Contact: Guillemette LABBE 05.63.79.26.70 

La coopérative forestière FORESTARN apporte son organisation, sa capacité éco-

nomique de réalisation et sa présence locale accrue par l’emploi d’un technicien fo-

restier dédié à ce territoire. 

Contact : Simon DURAND 06.75.37.31.18/05.63.48.83.71 

Le centre régional de la propriété forestière, C.R.P.F., établissement public au 

service des propriétaires forestiers, a pour mission de « développer, initier et fa-

voriser une gestion durable des forêts privées ». 

Votre conseiller forestier se focalise sur ce territoire pendant la durée du projet. 

contact : Pascal MATHIEU 06.76.98.51.74/05.63.48.83.72 

N’hésitez pas à nous contacter! 

Le déroulement du projet comprend :  

 un état des lieux des forêts et des accès aux massifs forestiers, 

 Un contact étroit avec les élus, 

 Une enquête auprès des propriétaires forestiers et de la filière bois locale 

pour mieux connaître les besoins du territoire, 

 Des réunions ciblées avec les élus et propriétaires, 

 Des diagnostics de propriété pour les personnes qui le souhaitent, incluant une 

visite de terrain et des propositions de gestion, travaux, coupes...adaptées, 

 Des actions collectives : création de pistes, travaux, etc… 

 La recherche avec tous les acteurs concernés, propriétaires, élus...de solu-

tions de valorisation du massif. 
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